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�Il!) 
s LI C esuR-ERDRE 

L'ESCALE NATURE 

L'environnement ne doit en aucun cas être perturbé par des nuisances telles qu'une sonorisation excessive et agressive 
(émissions vocales ou musicales, sirènes, klaxons, sifflets etc.) ou des stationnements gênants. 

L'utilisateur veillera à ne pas troubler la tranquillité du voisinage lors du départ des participants. 

Il est rappelé que le tapage Uour et nuit) est réprimé par la loi et que la responsabilité de l'utilisateur peut être engagée en 
cas d'ivresse sur la voie publique. 

3. Nettoyage et rangement
L'utilisateur assure le nettoyage des locaux et des abords grâce au matériel mis à sa disposition par la
municipalité (balai et ramasse-poussières),
L'utilisateur doit nettoyer et ranger le mobilier tel qu'il l'a trouvé à son arrivée,
L'utilisateur s'engage à restituer les lieux et le mobilier en bon état de propreté et d'usage.

Le nettoyage pourra être facturé et/ou déduit du chèque de caution- Cf. article 4 du Il.

4. Gestion des déchets

Le tri des déchets est obligatoire.
Les ordures ménagères seront rassemblées dans les poubelles prévues à cet effet (extérieur du bâtiment).
Les emballages cartonnés vide devront être déposés à la déchetterie.
Les déchets recyclables devront être déposés dans les poubelles jaunes (extérieur du bâtiment).
Le verre devra être déposé au point recyclage le plus proche.

La Commune décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d'objets ou de valeurs à l'intérieur et à l'extérieur 
appartenant à l'un des participants. 

Y.. - Sécurité 

Le souci d'assurer la sécurité des participants devra être une préoccupation primordiale de l'organisateur. 

Les conditions particulières d'utilisations de chaque salle préciseront la capacité maximale. 

Celle-ci sera impérativement respectée, sous peine d'engager pleinement la responsabilité de l'organisateur notamment 
en cas de sinistre. 

Il est interdit d'obstruer les issues de secours et les zones de circulation (à l'intérieur et à l'extérieur). 

L'utilisateur n'a pas accès aux locaux techniques non autorisés. 

Il est interdit de faire des modifications de branchements électriques et d'ajouts électriques et notamment d'utiliser des 
multi-prises et des rallonges électriques sauf autorisation écrite spécifique. 

En cas de problème consécutif à une puissance électrique supérieure à celle autorisée, toute intervention sera 
intégralement facturée au réservataire. 

Lors de son départ des lieux, l'utilisateur doit s'assurer qu'aucune personne n'est présente dans les locaux qui lui ont été 
attribués et notamment dans les annexes (rangements, vestiaires, toilettes, etc ... ). 

Pendant la présence du public, le service de sécurité incendie est composé selon le type, la catégorie et les caractéristiques 
des établissements par des personnes expressément désignées par l'organisateur. Ce service assure la sécurité générale 
dans l'établissement et a notamment pour mission : 

De connaître et de faire appliquer les consignes en cas d'incendie, notamment en ce qui concerne les dispositions 
mises en œuvre pour l'évacuation des personnes en situation de handicap, 
De prendre éventuellement, sous l'autorité de l'organisateur, les premières mesures de sécurité, 
D'assurer la vacuité et la permanence des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie publique. 

L'organisateur ayant lu et approuvé le présent règlement doit être capable en conséquence d'assurer les missions 
énoncées ci-dessus et certifie notamment qu'il a : 
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Le Maire : certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte ; 
-informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la date soit de sa transmission en Préfecture, soit
de sa publication, soit de sa notification.
Acte publié le : 12/08/2021
Acte notifié le :
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